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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« ainsi que dans des conditions d'hygiène et d'intimité suffisantes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

À plusieurs reprises ont été mises en cause les conditions de garde à vue. Il  faut donc
garantir, par cet amendement, le respect des principes d’hygiène et d’intimité.


